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Dignité de l’animal: instructions pour effectuer la pesée des intérêts 
 

_____________________________________________________________________________________________________________ 
 
1.  Formuler l’objectif de l’intervention prévue 

 

 
 

2.  Présentation des faits 
 

 
 

3.  Question concernant l’opportunité de l’intervention 
 

L’objectif visé peut-il être atteint avec l’intervention prévue? 
 

 Oui → effectuer la pesée des intérêts 

 Non → renoncer à l’intervention, la pesée des intérêts est inutile 
 

 
 

4.  Question concernant la nécessité de l’intervention 
 

L’intervention prévue est-elle nécessaire pour atteindre l’objectif visé ou est-il possible d’atteindre cet objectif par une mesure 
qui soumet l’animal à une contrainte moindre ou même à aucune contrainte? 

 Pas d’alternative existante → effectuer la pesée des intérêts 

 Il existe une alternative sans contrainte pour l’animal → choisir l’alternative, la pesée des intérêts est inutile 

 Il existe une alternative avec une contrainte moindre pour l’animal → effectuer en parallèle la pesée des intérêts 
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pour l’alternative et pour l’intervention prévue → au cas où la dignité est respectée en réalisant l’alternative, il faut 
privilégier l’alternative, pour autant que sa réalisation soit acceptable. 

 
 

5.  Constat et pondération des contraintes 
 

S’il faut évaluer une alternative à l’intervention prévue, il est possible de le faire dans le même tableau (utiliser des couleurs différentes pour l’intervention prévue et 
pour l’alternative). 

 
 
 

 Est-on en présence des contraintes suivantes? Non Oui De quoi s’agit-il exactement? Pondération 

* ** *** 

1 Douleurs, maux, anxiété       

2 Dommages, en particulier dommages portés à la croissance, à la capacité 

de reproduction, à la capacité d’adaptation, à la capacité de mouvement, 

au comportement social propre à l’espèce 

      

3 Interventions modifiant profondément le phénotype       

4 Avilissement et instrumentalisation excessive       

5 Autres       
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6.  Détermination et pondération des intérêts dignes de protection 
 

 
 

 Y a-t-il des intérêts dignes de protec- 
tion par rapport à …. ? 

Non Oui De quoi s’agit-il exactement? Pondération 

* ** *** **** 

1 La santé de l’être humain et/ou des ani- 

maux 

       

2 L’accroissement des connaissances        

3 La conservation et l’amélioration des 
conditions écologiques 

       

4 La protection contre les interventions 
dans les droits fondamentaux tels que la 
liberté économique, la liberté de propriété, 
la liberté de recherche, la liberté des acti- 
vités associatives 

       

5 Autres        
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7.  Comparaison 
 

 
 

S’il faut évaluer une alternative à l’intervention prévue, il est possible de le faire dans le même tableau (utiliser des couleurs différentes pour l’intervention prévue et 
pour l‘alternative). 

 
Déterminant pour la comparaison : contrainte la plus sévère et intérêt le plus important. 

 
 

Dignité de l’animal respectée Intérêts dignes de protection 

* ** *** **** 

Contrainte * non oui oui oui 

** non non oui oui 

*** non non non oui 
 

 
 

Conclusions: 


